
La colocation 
 

 

La décision d’emménager dans un nouveau logement, en 

colocation avec des ami-es ou d’autres locataires, peut être 

très excitante. Il ne faut toutefois pas se lancer dans cette 

aventure à l’aveuglette, car de mauvaises surprises pourraient 

survenir. Connaître ses droits et obligations est primordial dans 

la prévention de conflits.  

 

Avantages et inconvénients 

Le principal avantage de la colocation est au niveau financier, car partager le loyer 

et, dans certains cas, les autres dépenses comme l’électricité et le chauffage, a pour 

effet de diminuer les coûts. La colocation permet également d’occuper un plus grand 

logement et d’en réduire le fardeau ménager en divisant les tâches.  

 

Par contre, la colocation implique également la possibilité de certains désagréments. 

Par exemple, si un ou une colocataire décide de quitter le logement à l’échéance du 

bail, la ou les personnes colocataires restantes devront assumer seules la part de 

loyer de la personne qui quitte ou encore trouver une personne pour la remplacer. 

L’engagement juridique est donc sur deux plans : avec le propriétaire et entre 

colocataires. C’est pourquoi il est primordial d’établir au préalable une convention de 

colocation.  

  

 

CONVENTION DE COLOCATION 

Comme le dit si bien un célèbre dicton, mieux prévenir que 

guérir! La prévention débute avant même d’avoir mis les 

pieds dans son logement, et ce, par une convention de 

colocation. En effet, que tous les colocataires aient signé le 

bail ou qu’une seule personne l’ait fait, la première étape de 

la co-habitation est l’écriture d’un texte établissant les règles 

de conduites et les responsabilités de chacun et chacune. Il 

est important que cette convention soit signée par l’ensemble 

des colocataires pour une protection élargie, car peu de législations encadrent la 

colocation. Parmi les principaux éléments à prévoir dans une telle convention, la 

Régie du logement recommande notamment de clarifier les dispositions quant au 

droit à la cession ou à la sous-location, à la jouissance exclusive d’une pièce ou 

encore au partage des tâches. 

 

Puisqu’elle est accessoire au bail principal, une convention de colocation permet à la 

Régie du logement, en cas de conflit entre les colocataires, de statuer sur son 

contenu. 

 

COLOCATAIRE VS. OCCUPANT 

D’entrée de jeu, il est important de définir certains concepts afin de mieux se situer 

juridiquement.  

 

Colocataire: À partir du moment où une personne signe un bail, elle devient 

locataire. Elle deviendra colocataire si elle signe avec une ou plusieurs autres 

personnes un même bail la liant à un propriétaire commun. Donc, tous les locataires 



dont le nom est inscrit sur le bail seront colocataires. 

 

Occupant: Une personne est appelée « occupante » lorsqu’elle n’est pas signataire 

du bail du logement où elle habite. Selon l’entente préalablement conclue avec la ou 

les personnes locataires du logement, elle dispose de droits et possède des 

obligations envers celles-ci, mais aucune face au propriétaire. Elle se doit néanmoins 

de se comporter de manière à ne pas causer préjudice à quiconque car ses actions 

pourraient faire l’objet d’une poursuite contre la ou les locataires qui lui donnent 

accès au logement. Il est fortement recommandé que toute entente, convention ou 

bail soit mis par écrit.  

  

OBLIGATIONS DES COLOCATAIRES 

 

1. Payer le loyer selon les modalités prévues au bail 

2. Utiliser le logement de façon raisonnable 

3. Respecter, par sa conduite, la jouissance normale des autres 

locataires de l’immeuble 

  

La règle générale veut que l’obligation entre les colocataires 

soit conjointe, c’est-à-dire que chaque personne soit 

responsable de sa part du loyer. Il est toutefois possible pour 

les colocataires de se lier par une obligation solidaire, ce qui 

permet  au propriétaire d’exiger la totalité du loyer à la 

personne colocataire de son choix. 

 

Le loyer doit habituellement être payé le premier jour du mois. Dès qu’il y a retard 

dans le paiement complet du loyer, le propriétaire est en droit de réclamer la somme 

manquante. De plus, à partir d’un retard de paiement de plus de trois semaines, le 

propriétaire peut demander la résiliation du bail dans son intégralité ainsi que 

l’expulsion de tous les locataires et occupants et ce, même si l’obligation est 

conjointe et qu’une seule personne n’a pas payé sa part. Dans un tel cas, la ou les 

personnes colocataires non fautives disposent de recours contre le colocataire 

mauvais payeur. À l’inverse, même si l’obligation est solidaire, le propriétaire peut 

poursuivre uniquement le colocataire mauvais payeur sans tenir la ou les autres 

personnes colocataires responsables.  

  

MODIFICATIONS AU BAIL 

Étant signataire du bail, chaque colocataire peut décider individuellement d’accepter 

ou de refuser toute modification au bail, que ce soit, par exemple, une augmentation 

de loyer ou encore l’interdiction nouvelle d’avoir un animal dans le logement. Le 

propriétaire doit, de ce fait, faire parvenir un avis de modification à chaque personne 

colocataire. Il suffit que l’une d’entre elles la conteste et ait gain de cause pour que 

la modification ne prenne pas effet, et ce, pour l’ensemble des colocataires. 

 

FIN DE LA COLOCATION 

Lorsque nous désirons quitter notre logement, trois possibilités s’offrent à nous : la 

non-reconduction du bail, la cession de bail ou la sous-location bail. Dans chacune 

des trois options, il faut envoyer un avis au propriétaire et aux colocataires selon les 

délais prévus à la loi. En principe, un-e colocataire ne peut s’opposer à la cession de 

bail ou à la sous-location sauf si cela cause un préjudice réel et raisonnable. Dans un 

tel cas, la Régie du logement pourra trancher la question.  

 

 



Renseignements supplémentaires 

 

Comité logement du Plateau Mont-Royal 

4450 rue Saint-Hubert, local 328 

Montréal (Québec) H2J 2W9 

Téléphone : 514 527-3495 

Courriel: clplateau@clpmr.com 

  

Régie du logement 

Téléphone : 514 873-2245 

Téléphone sans frais: 1 800 683-2245 

Site internet : www.rdl.gouv.qc.ca 

Information sur la colocation :  

https://www.rdl.gouv.qc.ca/fr/signature-d-un-bail/colocation 

 

http://www.rdl.gouv.qc.ca/
https://www.rdl.gouv.qc.ca/fr/signature-d-un-bail/colocation


  





  



 

 

 

 


